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Article unique

I. — (Supprimé)e-t>deParticte L-311-5-du-code-des-relations-entre-le

Il. — Le troisieme alinéa de 1’article 4 bis de 1’ordonnance n° 58-1100
du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des assemblées
parlementaires est complété par une phrase ainsi rédigée : « L’avis est rendu
public au plus tard ﬂorsque la proposition de loi est inscrite a 1’ordre du jour
de l’assemblée concernée. ou de la commission saisie au fond. »
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